
 

  

 

 
 

                   
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
    

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

      
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
            
    

Demande de renseignements 

A renvoyer à : 
Régie Provinciale Ath – Leuze 

6, rue Paul Pastur - 7800 ATH ou par fax au 
068/264.539 ou par mail à l’adresse : 

carine.loret@hainaut.be 
 

Parents ou tuteur 
 
Nom : ______________________________ 

Prénom : ___________________________ 

Adresse : ___________________________ 

___________________________________ 

___________________________________ 

Tél : _______________________________ 

Mail : ______________________________ 

 
Etudiant 
 
Nom : ______________________________ 

Prénom : ___________________________ 

Renseignements souhaités : 

□ Recevoir un  contrat de logement 

□ Veuillez me contacter 

□ Autres : ___________________________ 

 

 

 

 

Ces informations seront traitées dans le respect des exigences imposées 

par le RGPD en vue d’en assurer la sécurité et la confidentialité. 

 



 

 
 
 

 

 

Internat Provincial d’Ath 
 

Quelles sont les conditions 
requises pour y accéder ? 

 

Il faut être étudiant(e) dans l’enseignement 
provincial secondaire ou supérieur athois. 

 

Situé dans un cadre agréable, notre internat se 

compose de deux sites aux finalités pédagogiques 

différentes mais complémentaires. 

La réussite scolaire et le bien-être de nos élèves 

sont les objectifs principaux de l’équipe éducative. 

Une alimentation saine et équilibrée, issue 

principalement de fournisseurs et producteurs 

locaux, est proposée lors des 4 repas journaliers. 

Nous vous proposons 

Le site 1 - rue Paul Pastur, 6 
 
Le site I d’une capacité totale de 147 places est 
accessible aux étudiant(e)s  des enseignements 
secondaire et supérieur. 
 

 
 

www.ipesath.be 

 
 

 
 
 

 
 

 
Situé en périphérie de la ville et dans un cadre de 

verdure, il offre des logements en chambre 
individuelle pour les étudiant(e)s de l’enseignement 
supérieur et en chambre individuelle ou double pour 

les élèves de l’enseignement secondaire. 

 
Suivi pédagogique par degré 

 
Etudes journalières individuelles (en chambre) ou 

collectives (salle d’étude) pour l’enseignement 
secondaire et selon le degré. 

 
Activités diversifiées organisées 

 
A caractère sportif : 

Toute l’infrastructure sportive de l’externat est à la 
disposition des étudiants internes : salle de sports ; 
terrains de football, de basket, de football en salle, 

de badminton, … 
Activités organisées à l’extérieur : escalade, vtt, 

squash, tennis, natation, patinoire, … 
 

A caractère éducatif : 
Centre cybermédia, bibliothèque, vidéothèque, 

ludothèque, … 
 

A caractère de divertissement : 
Autonomie de déplacement avec les véhicules de 
l’enseignement provincial athois : théâtre, cinéma, 

visites culturelles. 
Salons vidéo-télévision, club de BD, aires de loisirs 

intérieures, divers ateliers et animations. 
 

www.facebook.com/Institut.Provincial.Ath 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

*Les étudiants du supérieur disposent d’un accès wifi 
sur le site 1 via leur adresse mail Condorcet. 

 
 

Le site 2 - Square Saint-Julien, 9 
 

Le site II d’une capacité de 47 places est accessible 
uniquement aux étudiant(e)s de l’enseignement 

supérieur provincial. 
Ce site situé au centre-ville, offre un logement en 

chambre individuelle. 
 

Il possède un salon vidéo-télévision avec des points         
d’ accès internet*, une pièce de délassement, une 

bibliothèque ainsi qu’une ludothèque. 
De plus, diverses possibilités d’activités sportives et 

culturelles sont proposées en collaboration avec le site I. 
 

Les repas du midi et du soir se prennent sur le site I. 
 

*Les étudiants disposent d’un accès wifi sur le site 2 via 
leur adresse mail Condorcet. 

 

Le Prix du logement 

Le prix de la pension, fixé annuellement par le Collège 
provincial, est sujet à modification. 

 
A titre indicatif, celui-ci est  

pour l’année scolaire académique 2022 - 2023 de : 

 2.420,60 € pour les étudiant(e)s de 
l’enseignement secondaire. 

 2.627,40 € pour les étudiant(e)s de 
l’enseignement supérieur. 

 

 

www.condorcet.be 
 

 


